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• Madame Annie Rousseau, chef réalisation, Hydre-Québec 
• Monsieur , Pessamit - VCC Co-entreprise et 

VCC Entrepreneur enera me. 
• Monsieur , Conseil des lnnus de Pessamit 
• Monsieur C , Construction Taw ich inc. 
• Comité de chantier, Ligne électrique 735 kV du corridor Micoua-Saguenay 
• Docteure Marie-Ève Morisset, coroner 
• Docteur Richard Fachehoun, directeur de la santé publique, CISSS Côte-Nord 
• Centrale des syndicats démocratiques (CSD - Construction) 
• Conseil provincial du Québec des mét iers de la construction Internat ional (CPQMCI) 
• Confédération des syndicats nationaux (CSN - Construction) 
• Fédération des travailleurs et des travailleuses du Québec (FTQ - Construction) 
• Syndicat québécois de la construction (SQC) 
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Le 17 août 2021, une équipe de trois abatteurs manuels terminent leur journée de travai l 
à la section 1 sur le chantier de construction de la ligne électrique 735 kV du corridor 
Micoua-Saguenay. Alors que les trois travailleurs se suivent sur le chemin du retour en 
direction de leur véhicule, Monsieur , après avoir bifurqué 
vers l'intérieur de la forêt, s'évanouit e 

Conséquence 

L'abatteur manuel décède des suites d'un coup de chaleur. 

Photo 1 - Endroit où le travailleur a été retrouvé 
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Abrégé des causes 

L’enquête a permis d’identifier les causes suivantes pour expliquer cet accident : 

 Le travailleur subit un coup de chaleur à la fin de sa journée d’abattage manuel en 
forêt alors que la température de l’air est de plus de 30°C. 

 La gestion de l'exposition des abatteurs manuels aux contraintes thermiques est 
déficiente, amenant le travailleur à dépasser les valeurs limites admissibles 
d'exposition pour le travail effectué. 

Mesures correctives 

Le 20 août 2021, la CNESST interdit la reprise des travaux de déboisement de la 
section 1 du chantier de construction. Cette décision est rendue à la suite du décès de 
l’abatteur manuel et afin de définir les mesures de sécurité pour les travailleurs exposés 
aux contraintes thermiques de chaleur et l’évacuation d’urgence d’un travailleur. Le 
rapport RAP1357660 est produit à cet effet. 

Le rapport RAP1359245 du 8 septembre 2021 confirme que le maitre d’œuvre 
Hydro-Québec s’est conformé et l’autorisation de reprendre les travaux de déboisement 
de la section 1 est donnée. 
 
 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision 
de l’inspecteur. Il constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter 
pour éviter la répétition de l’accident. Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail.  
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale du chantier 

2.1.1 Maitre d'œuvre - Hydro-Québec 

Hydre-Québec est le maitre d'œuvre sur ce chantier de construction d'une nouvelle ligne 
de transport d'énergie électrique à 735 kV. Les travaux ont débuté en août 2019 et sont 
censés se terminer en novembre 2022. Le coût des travaux est estimé à 
632 millions de dollars. En 2021 , les effectifs en période de pointe sont de 560 travailleurs 
selon la nature et la planification des travaux. Le maitre d'œuvre confie à plusieurs 
entreprises la construction des ouvrages requis. 

Chef réalisation 

Annie Rousseau 

Chef chantier 

Marc Garon 

Chefs travaux 

(section 1 : Jocelyn Jean) 

Chef prévention 

Steeve Girard { 
Résumé de l'organigramme déboisement d'Hydro-Québec 

2.1.2 Employeur-contractant1 - Pessamit - VCC Co-entreprise 

Responsables chantiers 

(section 1 : Vicky Pelletier) 

Chargé d'équipe en 
prévention déboisement 

(Prévibois) 

Conseillers santé-sécurité 
déboisement (Prévibois) 

Pessamit - VCC Co-entreprise est formée par un contrat de coentreprise entre le 
Conseil des lnnus de Pessamit et VCC Entrepreneur Général inc. 

Cette coentreprise est responsable du contrat de déboisement de la section 1 du chantier 
de construction incluant certains travaux d'amélioration et d'aménagement de chemins. 

Commis de 
chantier 

Résumé de l'organigramme de Pessamit - VCC Co-entreprise 

1 Entreprise ayant un contrat direct avec Hydro-Québec. 
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Construction Tawich inc. est une entreprise de Wemindji et fait partie de 
Tawich Holdings Corporation. 

Chargé de projets Surintendants Contremaitre 

Résumé de l'organigramme de Construction Tawich inc. 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

17 Bucherons 

13 Opérateurs 

4 Rubaneurs 

Des comités de chantier sectoriels sont formés dès le début des travaux de construction. 
Ils sont sous la responsabilité du maitre d'œuvre, pour les différentes sections du chantier, 
conformément aux articles 2.5.1 et 2.5.2 du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (CSTC). Les réunions de ceux-ci sont tenues toutes les deux semaines. 

Pour les travaux de déboisement, aucun comité de chantier n'est constitué et aucun n'est 
prévu selon le maitre d'œuvre. Ce dernier spécifie qu'aucun comité de chantier ne sera 
mis en place lorsque seuls des travailleurs affectés au déboisement sont présents sur le 
chantier de construction. 

Des représentants des travailleurs en santé-sécurité sont nommés par les associations 
syndicales selon le nombre de travailleurs présents et en fonction des sections du chantier 
pour les travaux de construction de la ligne. 

Pour les travaux de déboisement, les travailleurs sont non syndiqués et aucun 
représentant des travailleurs n'est requis selon le maitre d'œuvre. 

Des inspections paritaires hebdomadaires sont réalisées par des représentants des 
travailleurs avec un agent de sécurité du maitre d'œuvre. Aucune inspection paritaire n'est 
effectuée pour les travaux de déboisement puisqu'il n'y a aucun représentant de ces 
travailleurs. 

2 Entreprise ayant un contrat direct avec un employeur-contractant. 
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2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

2.2.2.1 Maitre d’œuvre 

Hydro-Québec a élaboré un programme de prévention-cadre pour l’ensemble de ces 
travaux. Étant donné que ce chantier de construction en est un de grande importance 
selon l’article 1 du CSTC, le programme de prévention du maitre d’œuvre (PPMO) est 
transmis à la CNESST le 13 décembre 2019 et accepté le 13 février 2020 en vertu de la 
section VI de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST). 

Chaque employeur-contractant doit déposer son programme de prévention (PP) au moins 
dix jours avant sa mobilisation au chantier. 

Le maitre d’œuvre accueille tous les nouveaux travailleurs et leur présente les principaux 
éléments de son programme de prévention. 

Le représentant du maitre d’œuvre au chantier à la responsabilité de s’assurer que 
l’employeur-contractant instaure des mesures d’atténuation visant à réduire et à contrôler 
l’exposition de ses travailleurs aux températures extrêmes chaudes ou froides à leurs 
postes de travail, conformément aux guides de la CNESST. 

Des agents de sécurité, comme définis à l’article 2.5.3 du CSTC, sont affectés aux travaux 
de construction de la ligne, mais sont exclus des travaux de déboisement. Ces agents 
sont gérés par le chef prévention. Comme le maitre d’œuvre exclut les travaux de 
déboisement effectués aux fins de construction de la ligne, aucun agent de sécurité n’est 
affecté aux activités relatives à l’accident. 

Des conseillers en santé-sécurité sont affectés aux travaux de déboisement. Ceux-ci n’ont 
aucune attestation délivrée par la CNESST, selon l’article 2.5.4 du CSTC. Leurs fonctions 
sont aussi gérées par le chef prévention. Ils s’occupent exclusivement des activités de 
déboisement. En fait, il s’agit de conseiller en prévention de l’association sectorielle 
patronale Prévibois Santé-Sécurité mandaté par Hydro-Québec. Cette association à but 
non lucratif est spécialisée dans tous les aspects de la santé-sécurité au travail (SST). 
Elle œuvre principalement dans les industries de la forêt, des pâtes et des papiers et de 
la transformation du bois. La responsabilité de la gestion de la SST pour les travaux de 
déboisement est assurée par le chef travaux de la section concernée. 

Il est spécifié au PPMO que toute personne sur le chantier de construction doit effectuer 
quotidiennement une analyse sécuritaire de tâche (AST) à pied d’œuvre avant de 
commencer à travailler, pour chaque quart de travail, de même qu’à la suite d’une 
modification des tâches à effectuer, de l’environnement de travail, des conditions 
climatiques et des équipements utilisés. 

Le maitre d’œuvre doit effectuer avec l’employeur-contractant un suivi et une vérification 
des AST afin de supporter les travailleurs dans cette démarche. 
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Le maitre d'œuvre est en processus d'obtention de la certif ication ISO 45001 : 2018 
Systèmes de management de la santé et de la sécurité au travail : exigences et lignes 
directrices pour leur utilisation, publiée en 2018. Cette norme de 
l'Association frança ise de normalisation (AFNOR) est reconnue internationalement pour 
la participation et la consultation des travailleurs. Elle complète la série de normes sur 
l'amélioration continue. 

2.2.2.2 Employeur-contractant (coentreprise) 

Pour les besoins de Pessamit - VCC Co-entreprise, le programme de prévention 
présenté au maitre d'œuvre pour les travaux de la section 1 est celui élaboré par 
VCC Entrepreneur Général inc. Celui-ci a été commenté initialement par le maitre 
d'œuvre le 24 mai 2021 , puis le 10 juin 2021. Ce programme de prévention prévoit : 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

Le danger de contrainte thermique (froid, chaud) indiqué à l'annexe Il est spécifié pour 
toutes les étapes de réalisation et comme moyen de contrôle à mettre en place, on y 
indique notamment la formation et l'information des employés. 

Extrait du programme de prévention de VCC Entrepreneur Général 
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2.2.2.3 Sous-traitant 

Un programme de gestion de la prévention couvrant l’ensemble des activités en santé et 
sécurité du groupe Tawich est déposé par Pessamit – VCC Co-entreprise au maitre 
d’œuvre et commenté par ce dernier le 10 juin 2021. 

Des responsables SST s’assurent du respect de ce programme pour les travaux à 
effectuer. Des inspections se réalisent au moins une fois par mois. L’environnement de 
travail fait partie des éléments à être inspecté. 

Des sessions d’accueil de l’entrepreneur sont prévues pour les travailleurs ainsi que des 
formations spécifiques SST sur les risques reliés au poste de travail. 

Dans le chapitre 3.2.2 Risques généraux, il est notamment indiqué des mesures 
préventives concernant l’insolation et les contraintes thermiques. 

Extrait du programme de prévention de Tawich 

Pour les travaux en forêt, des mesures préventives associées aux risques reliés aux 
tâches sont décrites pour chaque poste de travail. 

Pour l’abatteur manuel, le risque d’une possibilité de contrainte thermique à la chaleur est 
prévu dans le programme de prévention avec la précision « surtout si le travailleur n’est 
pas acclimaté » et indique des mesures de prévention. 
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Extrait du programme de prévention de Tawich 

Il y est aussi indiqué en 3.4 Formations et compétences (page 213) que les employés 
doivent être formés contre les risques de contrainte thermique. 
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Le site des travaux se situe à environ 100 km au nord de la ville de Baie-Corneau, à la 
section 1 du chant ier de construction d'une longueur totale d'environ 262 km entre le 
poste Micoua, situé sur la Côte-Nord, et le poste du Saguenay, situé au 
Saguenay-Lac-Saint-Jean . La section 1, d'une longueur de 16 km, est l'une des 
10 sections qui subdivisent le chantier. 

• - 230 • V 
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Figure 1 - Chantier Micoua-Saguenay - Détails des travaux par section 
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On accède au lieu de l'évènement par le chemin de la centrale aux Outardes-4 dont 
l'intersection avec la route 389 est située au km 85 de cette dernière. Les bureaux de 
chantier du maitre d'œuvre et de l'employeur sont positionnés à proximité du 
Relais Manie-Outardes. 

L'accident est survenu dans l'emprise de la future ligne électrique aux coordonnées 
géographiques de latitude 49°43.381 O Nord et de longitude 68°49.0702 Ouest. 

Poste M icoua et Réservoir aux 
~.-/ Outardes-4 Relais Manie-Outardes 

Jr '-------' 

Emplacement du 
site des travaux 

Fin de la section 1 

Poste aux 
Outardes 

1 Route 389 I_..... 
Chemin de la centra le 
aux Outardes-4 

l] i'IM 

Figure 2 - Site des travaux de la section 1 du chantier Micoua-Saguenay 

Le lieu de coupe est un terrain accidenté, en pente et couvert partiel lement de 
broussailles, de branches et de racines (Photos 2 et 3). Entre la fin du chemin carrossable 
de la bretelle d'accès n° 3 (BA3) et le lieu de coupe, il y a une distance d'environ 1, 1 km 
à parcourir et une dénivellation totale d'environ 73, 7 m selon le plan fourni par 
Hydre-Québec. 

Entre le lieu de coupe et l'endroit où la victime a été retrouvée, il y a un dénivelé de 36,6 m 
sur une distance à parcourir d'environ 500 m toujours selon le plan d'Hydro-Québec. Ce 
dernier nous informe aussi de cette distance réelle (à vol d'oiseau 299 m), donc une pente 
d'un peu plus de 12 %. 
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Figure 3 – Lieu de coupe accessible par BA3 

 

    
Photos 2 et 3 – Site des travaux 
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3.2 Description du travail à effectuer 

L’équipe d’abatteurs manuels (bûcherons) réalise le déboisement manuellement d’une 
partie de l’emprise de la future ligne électrique. L’abattage manuel est nécessaire où il y 
a des pentes abruptes non traitables avec de la machinerie. Leurs tâches consistent en 
la préparation de la zone d’abattage, la coupe des arbres, l’ébranchage des arbres 
abattus, le tronçonnage, le débardage manuel et le ramassage des branches. L’opération 
de débardage manuel consiste à déplacer les arbres abattus sans branches et tronçonnés 
en billes d’une longueur d’environ 1,2 m à l’extérieur de la bande déboisée d’une largeur 
de cinq mètres. 

Les travailleurs se rendent au site des travaux avec le véhicule d’équipe au début de la 
journée, puis marchent jusqu’au lieu de coupe et à l’inverse à la fin de la journée. 

Le chef de l’équipe a notamment la responsabilité des communications par radio avec 
l’ensemble du personnel sur le chantier. 
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SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

La journée de travail s'amorce par une réunion à 6 h, dehors derrière le 
Relais Manic-Outardes au km 94 de la route 389, à proximité du poste Micoua 
d’Hydro-Québec. La rencontre est animée par  et  

 avec un responsable en environnement 
d’Hydro-Québec, un conseiller santé-sécurité en déboisement (Prévibois), les 
représentants des sous-traitants et les travailleurs du secteur. Ils y abordent les activités 
prévues durant la journée, l’identification des dangers et les mesures de contrôle. Parmi 
les mesures de contrôles identifiées dans le formulaire de rencontre du matin du 
17 août 2021, il y a notamment l’item « Hydratation & pause ».  

Après la rencontre, l’équipe d’abatteurs manuels se dirige avec le véhicule d’équipe vers 
le site des travaux accessible par la BA3.  

Ensuite, chacun descend la pente jusqu’au lieu de coupe en transportant sa scie à chaine, 
son réservoir de carburant (bidon d’essence), un quatre litres d’eau, sa nourriture et les 
accessoires pour la journée. 

Des tests de communication avec les deux types de radios (Icom3 pour urgence et CB4) 
sont réalisés à 8 h.  

Peu de temps après, l’équipe entreprend les travaux de coupe. 

Chaque bucheron se place de manière à avoir un visuel sur les deux autres, soit une 
distance d’environ 60 m (200 pieds) les uns des autres. 

Des pauses de 15 à 30 minutes sont prises à l’ombre à chaque plein d’essence de leur 
scie, soit environ toutes les 20 à 40 minutes. Les travailleurs affutent la chaine de leur 
scie à ce moment ou après.  

Vers 11 h,  situé ailleurs sur le chantier constate que la température 
indiquée au tableau de bord du véhicule est de 29°C. 

Le travail se poursuit normalement jusqu’à l’heure du diner, de midi à 13 h. Les travailleurs 
affutent aussi la chaine de leur scie à ce moment. Monsieur  boit beaucoup d’eau 
et présente déjà des signes de fatigue.  

De 13 à 14 h, les trois hommes travaillent une trentaine de minutes. 

 
3 Entreprise internationale de matériel d’émission et réception radio (radio satellitaire) 
4 Francisation partielle de l'anglais citizen's band, « bande des citoyens » (radio FM) 
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, à ce moment au campement du 
"=""..,_,--=-..-...,--=-...,--:--------=---:-----:'! 
Relais Manie-Outardes en compagnie du conseiller santé-sécurité en déboisement pour 
Hydre-Québec, constate qu'il fait chaud (30°C ±) et se demande ce qu'il peut faire . Le 
consei ller en déboisement considérant n'avoir aucune autorité pour fermer un chant ier à 
cause de la chaleur, de Pessamit - VCC Co-entreprise décide de faire 
un appel radio généra a a 1n e rappe ler les consignes de sécurité à propos de la 
température chaude qui sévit (prendre plus d'eau, ralentir la cadence, prendre plus de 
pauses à l'ombre et faire attention au coup de chaleur). Si les travailleurs manquent d'eau, 
ils peuvent en demander. 

Après l'appel général confirme qu'ils sont corrects et qu'ils leur restent 
encore de l'eau. Ils dim1nuen e ry me et travaillent 15 minutes par heure jusqu'à 16 h. 
Monsieur est essoufflé et diminue davantage sa cadence. 

À 16 h, ils prennent une longue pause, puis ils ramassent leurs choses et commencent à 
sortir du lieu de coupe. 

Les trois travailleurs se suivent en remontant la pente vers le véhicule. Ils procèdent par 
segment d'une cinquantaine de mètres à la fois de manière à prendre des pauses 
régulières et boire de l'eau. Ils attendent Monsieur avant de repartir . 

Rendu à la hauteur de la ile de troncs d'arbre abattus (grume , Monsieur 
demande au , devant lui, de lui laisser de l'eau. laisse .,_.,.. ____ _ 
au sol le reste du contenant de quatre litres d'eau conservé pour lui. 

Photo 4 - Pile de grume près de l'emplacement où le travailleur a été retrouvé 

Une fois arrivés sur le terrain plat, près du véhicule, les deux premiers travailleurs réal isent 
qu' ils ont perdu de vue leur collègue. Ils patientent environ cinq minutes, puis retournent 
à sa recherche en criant son nom. 
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En redescendant la pente, ils retrouvent le contenant d’eau laissé plus tôt, au même 
endroit, puis son sac et son bidon d’essence. Ils poursuivent la descente en criant son 
nom. 

Constatant que Monsieur  est introuvable et que les radios de communication 
sont restées dans le véhicule, ils retournent à ce dernier appeler  pour 
l’aviser.  

Ils redescendent avec des bouteilles d’eau et la radio. 

Figure 4 – Emplacement où le travailleur a été retrouvé 

Ils retrouvent cette fois la scie à chaine à droite du chemin, en bordure de la forêt, plus 
bas que les objets retrouvés plus tôt. Ils décident de se séparer et d’entrer dans la forêt à 
sa recherche. 

Après seulement quelques minutes, Monsieur  retrouve son collègue face contre 
terre et avise  qui le rejoint. 

Ils le retournent sur le dos, il est inconscient et respire fort. Ils déchirent et enlèvent ses 
vêtements et l’asperge d’eau.  avise immédiatement , 
par radio, et l'informe qu’ils l’ont retrouvé. Ce dernier le met en communication avec un 
infirmier. À sa demande, il l’informe que son pouls est rapide.  

Monsieur  part à la recherche d’un ruisseau, plus bas dans la pente, pour remplir 
des bouteilles et mouiller les vêtements qu’il avait apportés et retourne auprès de la 
victime pour le rafraichir. 

   D
   I
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À 18 h, informe par messagerie texte le 
préventionniste forestier du maitre d'œuvre de l'évènement qui vient de se produire. À ce 
moment, ce dernier est rendu à Baie-Corneau et retourne donc au chantier. 

Les secours et d'autres travailleurs qui ont entendu l'appel arrivent de 15 à 20 minutes 
plus tard. Les infirmiers administrent des solutés à la victime. 

utilise un petit véhicule tout-terrain pour apporter du matériel de secours. _____ ..... 
À 19 h, on l'installe sur une planche dorsale avec des blocs réfrigérants et de l'oxygène 
pour ensuite le transporter. Les infirmiers communiquent avec Airmedic pour avoir un 
hélicoptère. 

D'autres travailleurs arrivés sur place utilisent la scie à chaine our dé a er un passage 
à travers les arbres et préparer un espace pour l'hélicoptère . balise avec 
des rubans l'emplacement pour l'atterrissage de l'hélicop ere. es infirmiers et 
une dizaine de travailleurs participent à l'évacuation . 

Rendus à la hauteur de la pile de grume, les infirmiers apprennent que l'hélicoptère est 
annulé et qu'une ambulance de Baie-Corneau est en route. L'évacuation se poursuit 
jusqu'au véhicule d'urgence d'Hydro-Québec vers 19 h 30, puis il est transporté jusqu'à 
l'infirmerie de la BA3 pour attendre l'ambulance en provenance de Baie-Corneau. 

L'ambulance arrive vers 20 h au chantier et prend en charge la victime. Sur la route vers 
l'hôpital , l'ambulance doit notamment s'arrêter au km 22 de la route 389 pour fa ire un 
massage cardiaque et arrive finalement à 21 h 50. 

Le décès est constaté vers 22 h 30 à l'hôpital de Baie-Corneau. 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formation et expérience de travail 

Monsieur , abatteur manuel 

Monsieur 
--------------

a suivi une formation Santé et sécurité - Abatta 
Il cumule -

Les deux collègues, abatteurs manuels 

manuel au 

1• 

Ils ont eux aussi une formation Santé et sécurité - Abattage manuel. et 1 
----- cumulent respectivement, Ill et llll ans d'expérience dans le métier. 

Ils travaillent pour le sous-traitant depuis - . 

Construction Tawich inc., le 17 août 2021 page 16 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4336484 RAP1371947 

 

Construction Tawich inc., le 17 août 2021  page 17 

Formation contrainte thermique 

Les programmes de prévention de l’employeur-contractant et du sous-traitant indiquent 
que les employés doivent être formés contre les risques de contrainte thermique. 

Les trois abatteurs manuels ont été informés par des rappels lors des réunions 
quotidiennes de sécurité en début de quart en recommandant de l’hydratation et des 
pauses fréquentes. 

Réunions quotidiennes de sécurité en début de quart  

Selon le formulaire de la réunion du matin du 17 août 2021, on identifie notamment le 
danger de « Fatigue » et parmi les mesures de contrôles les sujets « Hydratation & pause, 
Alternance travail-repos et Système de communication - test 8 h ». 

Le formulaire de la réunion de la veille identifie sensiblement les mêmes sujets. 

Le 15 août 2021, on indique entre autres rappels : « Si on vous fait faire quelque chose 
que vous jugez non conforme, vous avez le droit de refus sans réprimande ni suspension, 
venez me voir et Effectuer son travail sécuritairement sans pression ». Les sujets 
« Fatigue, Hydratation & pause, Alternance travail-repos et Système de communication » 
y sont encore indiqués et la note suivante y est ajoutée : « Respect de ses capacités et 
tolérance ».  

Le 13 août 2021, on indique en rappel : « Journée chaude, Eau en quantité suffisante, 
alternance travail-repos et 30°C aujourd’hui ». Les autres sujets tels que « Fatigue, 
Hydratation & pause et Alternance travail-repos » y sont identifiées. 

4.2.2 Équipements de protection individuelle 

Les trois abatteurs manuels doivent porter, selon les documents fournis par l’employeur, 
les équipements de protection individuelle (ÉPI) suivants : 

 Un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et 
dont la couronne de fixation est bien ajustée; 

 Des lunettes de sécurité ou un écran facial conformes à la norme CSA Z94.3 ou 
ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166; 

 Des protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons) conformes à la norme 
CAN/CSA Z94.2-02; 

 Des gants ou des moufles à un doigt offrant une bonne adhérence (à l’épreuve des 
fils cassés, pour la manipulation des câbles d’acier) et protégeant les mains durant la 
manipulation et l’affûtage de la chaine de la scie; 
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• Un pantalon certifié selon la norme NF EN 381-5 ou ASTM F3325 catégorie A, C 
ou D; 

• Des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaine conformes à la norme 
CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249; 

• Un dossard à bandes réfléch issantes. 

4.2.3 Conditions météorologiques 

Le mardi 17 août 2021 , jour de l'accident, est la sixième journée consécutive de travail de 
Monsieur 

Le rapport de données quotidiennes pour août 2021 enregistrées par 
Environnement Canada à la stat ion météorologique de Baie-Corneau la plus près du site 
de coupe, à environ 76 km, donne des températures maximales variant de 19,6 à 29, 1°c 
durant les six jours de travail (Annexe E - Environnement Canada, Rapport de données 
quotidiennes pour août 2021, WFW (7048001 ) Baie-Corneau). 
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lJllll. mlJl. llll!Y. RJ!; J2JB .Ill!. .lll.I. 1.21. ~ Jg;1, m.u. 
:.ç !,Ç :.~ .mm ,çm .m.m ,çoo .#.'9 .!!ml!! 
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IXl 
!l§ 26,1 146 20,4 o.o 2) o.o Z2 38 ~ 
.oz 25.& 11.6 18,6 0,0 0.) 0,6 28 40 (1J 

c: 
.Q! 17,6 10.7 14,1 3.9 0,) o.o ~ 
.112 18,6 10.0 , .. ,3 3,7 0,) o.o ê: 
1Q 25.6 111 19.3 0.0 1.1 0.0 Cl> 

,, 23.S 1V 19.6 0,0 1,) 0,0 ~ c: 
li 22,S 17,2 19,8 0,0 1,1 o,s c: 

ll 29, I 1~8 22,4 0,0 4 ,1 1,2 24 3 1 -~ 
li 19,6 1:;,1 17.4 0,6 0,) 7,8 Jj 
.u. 22.1 1l3 17.3 0.7 O.l 2.0 33 43 

~ li 24.7 11,3 18.0 0.0 0.) 0.0 24 40 
::J 

.12 27,4 1~2 2 1,3 0,0 3,1 0,2 24 36 0 
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Tableau 1 - Données quotidiennes du 12 au 17 août 2021 (Environnement Canada) 

Le rapport de données horaires pour le 17 août 2021 enregistrées par 
Environnement Canada à cette même station météorologique de Baie-Corneau donne 
des températures variant de 17, 1 à 27,2°C de 6 à 17 h (Annexe E - Environnement 
Canada, Rapport de données horaires pour le 17 août 2021 , Baie-Corneau). 
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Point 

dJt 
.!!!ru>~ rosée 

HEURE ~.Ç. .~Ç. 

.l:!NJ. ~ ~ 

00:00 17,6 11,9 

01:00 17,5 12, 1 

02 :00 17.0 12, 1 

03 :00 16.8 12.3 

04 :00 15,8 12.4 

05:00 16.1 12.6 

06:00 17,1 12,9 

07 :00 19,7 14,0 

08 :00 18.7 13.7 

09 :00 21.9 15,2 

10:00 23,7 15,9 

11:00 24,9 16.4 

12:00 26,3 16,7 

13:00 26,8 16,4 

14:00 27,1 16,3 

15:00 26,9 16,1 

16:00 27.0 16,1 

17:00 27.2 16.4 
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.tl!.ltW!r ~ 
lit. .!lll 

!iUm.. JUWll.. iœn.t 
rel . mm JQ'.l 
.~ .!!.~.9 
!<! !<! 

69 0,0 25 

7 1 o.o 26 

73 o.o 26 

75 o.o 26 

81 o.o 15 

80 o.o 23 

76 o.o 26 

70 0.2 24 

73 0.0 14 

66 0,0 20 

61 0,0 21 

59 0,0 20 

56 0,0 24 

53 0,0 23 

52 0,0 23 

52 0,0 23 

5 1 o.o 23 

52 0,0 23 
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~ Pression 

ll.11 à.la. 
vent Visibilité station Hm(!.!!: 

.~mil! .!çm .ls.P..;i 
~ !<! lt! 

8 100,01 

10 100,00 

10 100,01 
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100,06 :::. 
<tl 

100,10 Cl> 

11 100,12 
§ 
~ 100,13 (li 

6 100,14 IXl 

10 100,15 26 ~ 
<tl 

9 100,14 
<::: 

28 ~ 
6 100,12 30 ê.: 

10 100,09 31 
Cl> 
E 
Cl> 

11 100,06 32 
<::: 
<::: 

12 100,02 32 -~ 
19 100,00 32 i!i 
20 99,95 32 ~ 
16 99,93 

::J 
32 0 

(/) 

Tableau 2 - Données horaires du 17 août 2021 (Environnement Canada) 

Le seNice lnfo-Climat du ministère de !'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques nous a informé qu'Hydro-Québec possède une station météo 
dans le secteur Outardes située beaucoup plus près du lieu de coupe que celle 
d'Environnement Canada. 

Nous avons donc obtenu des données de la station météo Outardes-3 située à 
environ 17 km de l'endroit où la victime a été retrouvée (Figure 1 ). 

Le Tableau 3 indique les températures maximales du 12 au 17 août 2021 enregistrées 
par Hydro-Québec. 

Le Tableau 4 fait un comparatif des températures maximales enregistrées par 
Environnement Canada et celles d'Hydro-Québec du 12 au 17 août 2021 . 
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Tableau 3 – Températures maximales du 12 au 17 août 2021 (Hydro-Québec) 

 
 
 

  
Tableau 4 – Températures maximales du 12 au 17 août 2021 (COMPARATIF) 
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Le Tableau 5 indique les températures horaires du 17 août 2021 enregistrées par 
Hydro-Québec. 

 

 
 Tableau 5 – Températures horaires du 17 août 2021 (Hydro-Québec) 

Le Tableau 6 indique les données horaires du 17 août 2021 enregistrées par 
Hydro-Québec. La première colonne de valeur est la vitesse moyenne du vent en 
kilomètre/heure, la deuxième colonne est la direction du vent en degré et la troisième est 
l’humidité relative moyenne par heure en pourcentage. 
 

 
Tableau 6 – Données horaires du 17 août 2021 (Hydro-Québec) 
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Le tableau suivant indique que les températures enregistrées par Hydro-Québec sont 
significativement plus élevées que celles de la station d’Environnement Canada.  
 

  
Tableau 7 – Données météorologiques du 17 août 2021 (COMPARATIF) 

En raison de la proximité de la station météo Outardes-3, l’analyse sera basée sur ses 
données.  
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Un travailleur est considéré comme « acclimaté » au sens de l'application des valeurs 
limites établ ies par l'American Conference of Governmental lndustrial Hygienists (ACGIH) 
si le travail a été effectué : 

• Pendant au moins deux heures continues par jour; 

• Pendant cinq des sept derniers jours; 

• Dans les mêmes conditions (charge de travail, habillement et condit ions climatiques). 

L'accl imatation commence à se perdre dès que les conditions décrites plus haut sont 
discontinues. Il y a une perte évidente après quatre jours d'arrêt de l'exposition . Celle-ci 
peut être complètement perdue en trois à quatre semaines d'arrêt. L'accl imatation d'un 
travailleur lui permet de mieux tolérer la chaleur. Lorsque l'organisme du travailleur est 
non acclimaté, il lui est nécessaire de fournir un effort supplémentaire afin d'éviter la 
surchauffe. L'augmentation de la température corporelle provoque un dérèglement du 
métabolisme et la possibilité d'un décès. Le temps de pause d'un travailleur accl imaté 
pour se rétablir est beaucoup plus rapide, voire de 20 à 30 minutes d'écart. 

Le travailleur décédé est donc considéré comme non acclimaté pour les températures 
autour des 27 à 30°C du 17 août 2021, étant donné que les tem ératures maximales des 
trois ·ournées récédentes étaient relativement lus fraiches. 

Pour l'appl ication du « Règlement sur la santé et la sécurité du travail» (RSST), l'indice 
de « contrainte thermique5 » est mesuré par l'indice de température au thermomètre à 
globe à boule humide, traduit de son nom anglophone « Wet bulb globe temperature » 
(WBGT) te l qu'établi à l'annexe V de ce règlement. Les valeurs WBGT peuvent aussi être 
mesurées à l'aide d'un instrument à lecture directe. Cependant, la méthode WBGT ne 
s'applique pas à des travailleurs non acclimatés. 

5 Tout déséquilibre thermique chez le travailleur causé par un travail en ambiance chaude (RSST art. 1 ). 

Construction Tawich inc., le 17 août 2021 page 23 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4336484 RAP1371947 

 

Construction Tawich inc., le 17 août 2021  page 24 

So
ur

ce
 : 

C
N

E
S

S
T 

4.2.5 Estimation de la charge de travail 

L’évaluation des risques liés à la contrainte thermique est effectuée par le calcul de la 
température de l’air corrigée en fonction du niveau de la charge de travail, soit léger 
(moins de 200 kcal/h), moyen (200 à 350 kcal/h) ou lourd (plus de 350 kcal/h). 

La charge de travail est généralement une estimation effectuée à partir d’une table de 
référence. À partir de celle-ci, on décompose les tâches de travail afin d’additionner 
l’équivalent de la charge énergétique de chaque activité effectuée par un individu. 

Pour chacune des tâches identifiées, il est possible de déterminer la charge de travail en 
kilocalorie par heure (kcal/h). Le RSST propose une méthode simple d’estimation au 
Tableau 2 de l’Annexe V. L’expertise en annexe détaille l’évaluation de la charge de travail 
pour chacune des tâches (Annexe C – Rapport d’expertise – 2.2 Les calculs des charges 
de travail). 

Afin de déterminer la charge de travail, nous avons procédé à une estimation de l’horaire 
de travail et de la séquence des activités selon les informations recueillies. L’analyse est 
basée sur celui-ci. 

  

Tableau 8 – Estimation de l’horaire de travail du 17 août 2021 
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4.2.6 Calcul de la température de l’air corrigée 

La température de l’air corrigée (TAC) est un indice qui ne requiert aucun instrument et 
permet d’estimer la zone de risque de la contrainte thermique ou le risque de subir un 
coup de chaleur. Le document de la CNESST « TRAVAILLER À LA CHALEUR… 
ATTENTION! 4e édition » présente la méthode d’évaluation de cet indice et permet 
d’effectuer une gestion préventive de la contrainte thermique (Annexe D). Le calcul de la 
TAC se base sur la température de l’air à l’ombre. Des corrections de la température sont 
effectuées en fonction du taux d’humidité relative, du niveau d’ensoleillement et de 
l’habillement des travailleurs. En déterminant la charge de travail effectué (léger, moyen 
ou lourd), nous appliquons la température au tableau de référence afin d’obtenir une zone 
de risque. Des mesures de prévention et la consommation d’eau minimum sont également 
déterminées en fonction de la TAC. 

Selon la méthode d’évaluation d’air corrigée, on peut estimer la zone de risque pour la 
journée du 17 août 2021. Par exemple, à 16 h, la TAC se calcule comme suit : 

 La température à l’ombre est de 30,53°C. Donc A = 30,53°C; 
 L’humidité relative est de 34 %. On peut estimer que la valeur de B est un ajout de 

0,9°C; 
 Comme les données météorologiques proviennent d’un service météorologique et 

que les travailleurs sont exposés directement aux rayons du soleil, la valeur de C est 
donc un ajout de 6°C; 

 Comme les abatteurs manuels de ce chantier de construction portent tous les ÉPI 
requis et en fonction de l’analyse présentée au rapport d’expertise (Annexe C – 
Rapport d’expertise, annexe 3 : Évaluation de la tenue en foresterie), la valeur 
attribuable à une combinaison de coton (survêtement) est ajoutée, la valeur de D est 
donc de 4,4°C. 

TAC = (A+B+C+D) = 30,53°C + 0,9°C + 6°C + 4,4°C = 41,83°C 

En comparant ce résultat à la table de la figure 5, du présent rapport, présentant les 
mesures de prévention de l’outil (Annexe D), nous obtenons, pour une charge de « travail 
moyen » ou « travail lourd », une zone de risque en rouge. Cette zone indique que le 
risque est très élevé. 

Il est à noter qu’en raison de l’échelle de graduation discontinue et par mesure préventive, 
la valeur supérieure la plus proche est considérée. 
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T° AIR TRAVAIL 
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MOYEN 
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TRAVAIL 
LOURD EAU 

30.4 ·c 
ou moins ---31,0 ·c 
31.6 ·c 
32,2 ·c 
32,8 ·c 
33,3 ·c 
33,9 ·c 
34,s ·c 
35,o •c 
35.6 ·c 
36,1 ·c 
36.7 ·c 
37,2 ·c 
37,8 ·c 
3B,3 ·c 
38.9 ·c 
39,s ·c 
40,o ·c 
40,6 ·c 
41,1 ·c 
41,7 'C 

42.2 ·c 
42,8 ·c 
43,3 ·c 
43,9 ·c 
ou plus 

1 verre 
toutes les 
20 minutes 
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attEntion ! Vous et votre employeur devez quand même 
prendre certaines précautions. 

([.1\ZONE VERT PÂLSindioue que le risque est plus 
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Figure 5 - Zones de niveau de risque en fonction de la TAC 

En fonction des informations recueillies, il est possible d'effectuer les calculs par heure 
pour la journée du 17 août 2021. 

Température de l'air corrigé {TAC) 

Période 
T. Humidité c 0 Heure ambtante relative A B Résutat 

{rair) (Hum. Rel.) 
(ensoleillement (Vêtement 

TAC 
etlieu) isolant) 

6 hâ7h Travail 19,S ' C 70 % 19,5 6,4 6,0 4,4 36,3 

7 hàS h Travai l 19,s ·c 70 % 19,8 6,4 6,0 4,4 36,6 

Travail 20,8 ·c 70 % 20,8 6,4 6,0 4.4 37,6 
Shà9h 

70 % Pause 20,8 ·c 20,8 6,4 3,5 4,4 35,1 

Travail 22, 6 ·c 67 % 22,6 6,4 6,0 4,4 39,4 
9 h à 10 h 

Pause 22,6 ·c 67 % 22,6 6,4 3,5 4,4 36,9 

Trava il 24.4 ·c 62 % 24,4 5,7 0,0 4,4 40,5 
lOhàllh 

Pause 24,4 ·c 62 % 24,4 5,7 3,5 4,4 38,0 

Travail 26,3 •c 57 % 26,3 s,o 6,0 4,4 41,7 
11hà12h 

Pause 2s,1 •c 57 % 26,3 5,0 3,5 4,4 39,2 

12 ho 13 h Oîner 2s,o •c 50 % 28,0 3, 5 3,5 4,4 39,4 

Travail 28.8 ·c 45 % 28,8 2.7 6,0 4.4 41,9 
13 h à 14 h 

Pause 28.8 ·c 45 % 28,8 2.7 3,5 4.4 39,4 

Travail 29,S 'C 43 % 29,5 2, 7 6,0 4,4 42,6 
14h à 15 h 

29, 5 •c 43 % Pause 29,5 2, 7 3,5 4,4 40,1 

Travail 30,1 ·c 38 % 30, l 0,9 6,0 4.4 41.4 
15 h il 16 h 

Pause 30,1 ·c 38 % 30,1 0,9 3,5 4,4 38,9 

Travail 30,5 ·c 34 % 30,5 0,9 6,0 4.4 41,8 
16hl>17 h 

Pause 30,S 'C 34 % 30,5 0,9 3,5 4,4 39,3 

Tableau 9 - TAC par heure le 17 août 2021 
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4.2.7 Analyse de la contrainte thermique 

Le tableau suivant de l’expertise en annexe permet de suivre la progression de l’état du 
travailleur durant la journée, c’est-à-dire la charge de travail par heure combinée à la TAC 
afin d’obtenir le niveau de contrainte thermique (Annexe C – Rapport d’expertise – 4.1 
Les données détaillées et stratifiées). Selon l’activité ou la tâche, la fréquence et la durée 
des pauses, la charge de travail varie de léger (102 kcal/h lors des pauses) à lourd 
(640 kcal/h lors du débardage) et la moyenne de la journée de travail est de l’ordre de 
212 kcal/h. 

 
Tableau 10 – Analyse de la charge de travail et de la contrainte thermique 

On constate dans le tableau précédent pour le bloc de 13 à 14 h, la TAC est à 40,7°C. 
Même si la charge de travail à ce moment est évaluée à 174 kcal/h (travail léger), nous 
obtenons une zone de risque orange. 



 

RAPPORT 
D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 
DPI4336484 RAP1371947 

 

Construction Tawich inc., le 17 août 2021  page 28 

So
ur

ce
 : 

C
N

E
S

S
T 

A
nn

ex
e 

C
 

 

Au bloc de 11 à 12 h, la TAC atteint déjà 40,9°C et comme la charge de travail est évaluée 
à 461 kcal/h (travail lourd), nous obtenons une zone de risque en rouge. 

Étant donné que les travailleurs appliquaient déjà un régime d’alternance travail-repos en 
raison du fort travail physique demandé et de la température ambiante, cela signifie que 
les pauses étaient insuffisantes pour rendre les conditions de travail sécuritaires. 

4.2.7.1 L’hydratation 

Selon les informations recueillies, chacun des travailleurs apporte un contenant d’eau de 
quatre litres qu’ils se partagent durant la journée. Le reste d’un de ces contenants est 
laissé sur le chemin du retour pour la victime sans qu’il se rende jusqu’à lui. 

Le document « TRAVAILLER À LA CHALEUR… ATTENTION! 4e édition » fournit des valeurs 
minimales d’hydratation en fonction de la TAC. À la figure 5 du présent rapport, on 
constate que pour l’exemple donné à 16 h le jour de l’accident, un verre (250 ml) d’eau 
fraiche devait être consommé toutes les 10 minutes, sans attendre d’avoir soif. Il est donc 
possible de faire le même exercice pour chaque heure afin d’obtenir une quantité 
approximative totale pour la journée. 

 
Tableau 11 – Hydratation nécessaire par heure le 17 août 2021 

Selon le tableau précédent (Annexe C – Rapport d’expertise 4.2 L’hydratation), le 
travailleur aurait dû consommer un volume total de 9,5 L pour contrer la perte hydrique 
par la sueur. Rappelons que les besoins de chaque travailleur sont différents et que l’on 
ne doit jamais boire plus de 1,5 L d’eau à l’heure. Considérant qu’il avait consommé 
environ quatre litres d’eau, il était en déficit hydrique de 5,5 L à la fin de la journée.  
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4.2.7.2 Les pauses nécessaires 

Les trois travailleurs sont informés lors de la réunion quotidienne de sécurité du matin de 
s’hydrater adéquatement et de prendre davantage de pauses étant donné la journée 
chaude prévue. Des messages du même ordre ont aussi été donnés lors de certaines 
réunions du matin les jours précédents.  

Un appel radio général est aussi réalisé à 14 h le 17 août 2021, pour encore rappeler à 
l’ensemble des travailleurs de la section 1 du chantier, les consignes de sécurité à propos 
de la température chaude : prendre plus d’eau, ralentir la cadence et prendre plus de 
pauses à l’ombre. 

Le document « TRAVAILLER À LA CHALEUR… ATTENTION! 4e édition » (Annexe D) indique 
pour la zone orange que la durée des pauses prises chaque heure augmente en fonction 
de la TAC. La durée de ces pauses peut être moins élevée si elles sont prises dans un 
endroit frais ou climatisé. À la figure 5, on constate que pour l’exemple donné à 16 h le 
niveau de risque auquel les travailleurs étaient exposés est représenté par le rouge. 
Comme il est précisé dans le document : « LA ZONE ROUGE indique que le risque est 
très élevé. Votre employeur doit appliquer des mesures de prévention qui vous 
permettront de poursuivre vos activités en toute sécurité. Soyez TRÈS vigilant! » 

Lorsque la TAC nous amène en zone rouge, le document fait appel à la vigilance de 
l’employeur pour appliquer des mesures de prévention afin d’assurer la poursuite des 
activités en toute sécurité. De plus, les premiers jours d’une période chaude sont critiques 
et lorsque vous êtes non acclimaté le risque est encore plus grand, et ce, pour chaque 
niveau de risque représenté dans le tableau (zones verte, vert pâle, jaune et rouge). 

Pour déterminer la durée des pauses, il serait nécessaire de se référer à la méthode de 
mesure WBGT. Cette méthode évalue l’effet de l’environnement (humidité, rayonnement 
et température ambiante) sur le travailleur et la convertie en température ressentie. 
Cependant, comme l’indique l’Annexe V du RSST, cette méthode de mesure s’applique 
seulement aux travailleurs acclimatés. Il est scientifiquement reconnu que les personnes 
non acclimatées ont une tolérance moins grande à la chaleur et leur temps de 
récupération est plus grand. 

Pour déterminer une estimation du temps de pause requis pour le travailleur non 
acclimaté, il est nécessaire de considérer que le temps de pause requis pour un travailleur 
acclimaté aurait été le minimum envisageable pour un travailleur non acclimaté. 

Le document « Cueillette de données et vérification de la concordance entre la 
température de l’air corrigée et l’indice WBGT sous des ambiances thermiques 
extérieures » produit par l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du 
travail (IRSST) présente le tableau suivant de données expérimentales permettant une 
équivalence entre le WBGT et la TAC. 
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Figure 6 – Correspondance WBGT et TAC 

Le logiciel utilitaire « Calcul de l’alternance travail-repos » créé par l’IRSST et basé sur 
l’Annexe V du RSST, permet d’estimer le temps de pause nécessaire par heure en 
fonction du WBGT et de la charge de travail. En utilisant le WBGT correspondant à la 
TAC dans le logiciel de l’IRSST, on obtient une estimation du temps de pause requis. Par 
mesure de prévention, la valeur supérieure la plus proche du tableau est utilisée dans le 
cas où la valeur est absente et nous considérons que la pause est prise au poste de travail 
puisqu’aucun endroit frais ou climatisé n’est prévu sur le site d’abattage. 

Le tableau suivant indique le temps de pause supplémentaire requis pour les travailleurs 
en tenant compte de la température et de la charge de travail. 

 
Tableau 12 – Temps de pause basée sur l’estimation du WBGT  
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Si nous reprenons l'évaluation pour la période de 11 h à midi (60 minutes), l'utilitaire 
indique 47 minutes (Figure 7) de pauses supplémentaires dans un contexte où il y a déjà 
la prise de 20 minutes de pause. 
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Figure 7 - Uti litaire pour la contrainte thermique due à la chaleur en milieu de travail de l'IRSST 

Pour la période de 14 h à 15 h, c'est 26 minutes de temps supplémentaire que l'utilitaire 
prévoit à la pause initiale de 43 minutes. Ces besoins d'ajouter du temps de pause 
signifient que les durées prises par le travailleur sont insuffisantes. Il est concevable que 
l'ampleur du temps de pause nécessaire dépasse les 60 minutes pour ces deux périodes. 

4.2.8 Risques de l 'exposition à la chaleur 

Les valeurs limites admissibles d'exposition à la chaleur de l'annexe V du RSST ont été 
mises en place pour empêcher que la température corporelle des travailleurs dépasse 
38°C. Lorsque cette température est dépassée, l'organisme a de la difficulté à maintenir 
une température centrale en équilibre. Il y a une diminution de la capacité de 
refroidissement du corps et une augmentation de la température corporelle ou 
perturbation de la thermorégulation. Dans ces conditions, un travailleur peut notamment 
entrer dans un état d'épuisement ou de coup de chaleur. 

Un coup de chaleur survient brusquement lorsque le corps ne réuss it plus à se refroidir 
suffisamment. La température corporelle normale, de 37°C, augmente et atteint plus de 
40°C (Annexe D) qui est le seuil critique à partir duquel le métabolisme est sérieusement 
perturbé. Le risque augmente : 

• À mesure que la température de l'air, le taux d'humidité et le taux d'ensoleillement 
s'élèvent; 

• Lorsque les travailleurs fournissent un effort physique soutenu; 

• Lorsque les travailleurs ne sont pas encore accl imatés. 
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Le coup de chaleur se caractérise par un dérèglement de la sudation et l’augmentation 
graduelle de la température. L’abaissement rapide de la température centrale d’un 
individu est nécessaire, car il y a un risque de lésions cérébrales irréversibles, voir le 
décès. 

4.2.8.1 Signes et symptômes d’un coup de chaleur 

Le document de la CNESST « TRAVAILLER À LA CHALEUR… ATTENTION! 4e édition » 
(Annexe D) présente les signes et les symptômes d’un coup de chaleur. Les premiers 
signes susceptibles d’être relatifs au coup de chaleur sont les suivants : 

 Étourdissements; 
 Vertiges; 
 Fatigue inhabituelle. 

Les symptômes suivants, quant à eux, exigent une intervention médicale d’urgence : 

 Propos incohérents; 
 Perte d’équilibre; 
 Perte de conscience. 

4.2.9 Exigences légales 

Loi sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1) 

Article 49, paragraphes 1 à 6 

Le travailleur doit : 

1° prendre connaissance du programme de prévention qui lui est applicable; 

2° prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité 
physique; 

3° veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique des 
autres personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité des lieux de 
travail; 

[…]  

5° participer à l’identification et à l’élimination des risques d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles sur le lieu de travail; 
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6° collaborer avec le comité de santé et de sécurité et, le cas échéant, avec le comité 
de chantier ainsi qu’avec toute personne chargée de l’application de la présente loi 
et des règlements. 

Article 51, paragraphe 3 à 5, 9 et 14 

L’employeur doit : 

[…]  

3° s'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour 
l'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 

4° contrôler la tenue des lieux de travail, fournir des installations sanitaires, l’eau 
potable, un éclairage, une aération et un chauffage convenable et faire en sorte que 
les repas pris sur les lieux de travail soient consommés dans des conditions 
hygiéniques; 

5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques 
pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 

[…]  

9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer 
la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le 
travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon 
sécuritaire le travail qui lui est confié; 

[…]  

14° collaborer avec le comité de santé et de sécurité ou, le cas échéant, avec le comité 
de chantier ainsi qu’avec toute personne chargée de l’application de la présente loi 
et des règlements et leur fournir tous les renseignements nécessaires. 

Code de sécurité pour les travaux de construction (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 4) 

Le CSTC indique également, selon l’article 2.4.4, que le maitre d’œuvre doit assumer la 
responsabilité des mesures générales de sécurité. 

Article 2.4.4. 

Sur un chantier de construction, le contrôle de la circulation, l’utilisation des voies 
publiques, l’installation électrique temporaire, la tenue des lieux, les toilettes et leurs 
accessoires, la sécurité du public, l’accès au chantier, la protection contre l’incendie, les 
rampes et les garde-corps permanents, le chauffage temporaire, le transport et le 
sauvetage sur l’eau et les autres mesures générales de sécurité sont sous la 
responsabilité du maitre d’œuvre.  
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Article 2.5.1. Comité de chantier :  

Un comité de chantier doit être constitué sur tout chantier de construction où l’effectif du 
personnel est de 25 travailleurs ou plus, à un moment quelconque des travaux. 

Article 2.5.2.  

[…]  

2° Le comité de chantier doit comprendre : 

[…]  

b) un représentant de la direction de chacun des employeurs autres que 
l’entrepreneur général ou le propriétaire ou son représentant, qui emploie plus 
de 10 travailleurs; 

[…]  

3° Le comité de chantier doit : 

a) veiller à l’observation du CSTC; 

b) veiller à la coordination des mesures de sécurité à prendre sur le chantier; 

[…] 

Article 2.5.4. Devoirs de l’agent de sécurité : 

[…] 

2° L’agent de sécurité doit :  

[…] 

c) détenir une attestation d’agent de sécurité délivrée par la Commission. Une telle 
attestation est délivrée à toute personne qui a suivi avec succès le cours d’agent 
de sécurité requis ou qui, selon l’avis du comité d’examen, possède les 
connaissances techniques équivalentes. 

3° Le rôle de l’agent de sécurité est de veiller exclusivement à la sécurité, notamment 
de : 

a) coordonner les consignes et toute mesure de sécurité propres au chantier avec 
les dispositions du présent Code et les faire observer; 

b) s’assurer que tout travailleur connaît les risques propres à son travail; 
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[…]  

e) participer à la rédaction des consignes de sécurité propres au chantier; et 

f) intervenir lorsque se présente un risque d’accident et enquêter à la suite d’un 
accident. 

Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RLRQ, chapitre S-2.1, r. 13) 

En vertu de l’article 2 du RSST, la section XIII « Contraintes thermiques » (articles 121 à 
124) s’applique aux chantiers de construction. 

Article 124. Mesures particulières :  

Dans tout établissement où des travailleurs sont soumis à des conditions thermiques 
telles que l’indice de contrainte thermique dépasse la courbe de travail continu indiquée 
au graphique de l’annexe V, les mesures suivantes doivent être prises : 

[…]  

2° si l’application du paragraphe 1 s’avère impossible ou ne permet pas d’atteindre la 
courbe de travail continu, contrôler la charge de travail, le temps d’exposition et le 
temps de récupération conformément au régime d’alternance travail et repos prévu 
à cette fin à l’annexe V; 

[…] 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Le travailleur subit un coup de chaleur à la fin de sa journée d’abattage 
manuel en forêt alors que la température de l’air est de plus de 30°C. 

L’abatteur manuel est exposé à un environnement de travail en condition thermique 
élevée le 17 août 2021. La température ambiante maximale ce jour-là est de 30,7°C à 
17 h, alors que celles des trois journées précédentes sont respectivement de 20,9°C, 
19,4°C et 25,9°C. La charge de travail de l’abatteur manuel est en moyenne de 212 kcal/h 
et atteint jusqu’à 640 kcal/h lors du débardage.  

Les travaux exécutés par le bûcheron se font en forêt alors qu'il est exposé aux rayons 
directs du soleil. À 8 h, la température ambiante est déjà de 20,8°C avec un taux 
d’humidité relative de 70 %. À 16 h, la température s’élève à 30,5°C avec un taux 
d’humidité relative de 34 %. 

Le calcul de la température de l’air corrigée (TAC) détermine que les travailleurs sont en 
zone rouge dès 11 h puis en zone orange pour le reste de la journée de travail. Ce qui 
nécessite des pauses plus longues que celles réellement prises jusqu’à l’arrêt complet 
des travailleurs pour certaines périodes. 

Selon l’analyse, le travailleur était en déficit hydrique de 5,5 L à la fin de la journée. Cette 
déshydratation a causé le dérèglement de son système de refroidissement interne et il a 
atteint une température corporelle suffisante pour provoquer un état de coup de chaleur. 

En résumé, l’exposition prolongée à l’environnement thermique élevé du 17 août 2021 
sans pauses suffisantes, la charge de travail et le déficit hydrique entrainent 
l’augmentation de la température corporelle à plus de 40°C. Il en résulte une perturbation 
de la thermorégulation chez l’individu exposé à la chaleur excessive et se manifeste par 
le coup de chaleur et provoque plus tard en soirée sa mort. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 La gestion de l'exposition des abatteurs manuels aux contraintes 
thermiques est déficiente, amenant le travailleur à dépasser les valeurs 
limites admissibles d'exposition pour le travail effectué. 

Le 17 août 2021, les trois abatteurs manuels arrivent au site de coupe du chantier de 
construction vers 7 h 45 et quittent vers 16 h 30. Les données météorologiques de la 
station météo Outardes-3 d’Hydro-Québec et l’estimation de la zone de risque de la 
contrainte thermique par le calcul de la TAC, nous amène en ZONE ROUGE dès 11 h. 
Cette zone nous indique un risque très élevé de contrainte thermique. 
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À la réunion quotidienne de sécurité du matin, les représentants du sous-traitant, de 
l’employeur-contractant et du maitre d’œuvre rappellent l’importance de s’hydrater et de 
prendre des pauses fréquentes relativement à la journée chaude qui s’amorce. Aucune 
précision ne leur a été donnée à propos de la quantité d’eau à boire, la durée et la 
fréquence des pauses. 

Aucune vérification de la TAC ou de l’indice de température WBGT n’a été effectuée 
durant la journée par le maitre d’œuvre, les employeurs ou les travailleurs au chantier. 
Bien que les programmes de prévention de l’employeur-contractant et du sous-traitant 
indiquent que les employés doivent être formés relativement à la contrainte thermique, ils 
n’ont reçu aucune formation spécifique sur le sujet. Des bouteilles d’eau sont disponibles 
en quantité pour les travailleurs au campement, mais les travailleurs ont plus 
d’un kilomètre à marcher en forêt, sur un terrain accidenté comportant de fortes pentes 
tout en transportant le matériel requis pour la journée de travail. Ils se limitent donc à 
un quatre litres d’eau chacun. Personne ne se rend jusqu’à l’équipe de bûcherons durant 
la journée pour les superviser ou pour les approvisionner en eau fraiche. Les pauses et 
le repas du diner sont pris directement en forêt à l’ombre des arbres sans aucune 
installation particulière pour les besoins sanitaires et pour se rafraichir. 

En début d’après-midi, à 14 h,  en 
compagnie du conseiller santé-sécurité en déboisement pour Hydro-Québec effectue un 
appel général pour rappeler aux travailleurs l’importance des consignes de sécurité à 
propos de la température chaude qui sévit. À ce moment, la température enregistrée à la 
station Outardes-3 est de 29,52°C et le calcul de la TAC pour une charge de travail lourde 
est de 42,6°C. Encore une fois, le niveau de risque est en ZONE ROUGE. Pourtant, 
personne ne se déplace jusqu’aux bûcherons en forêt, aucune décision n’est prise 
d’arrêter les travaux à risque et aucune information spécifique n’est donnée concernant 
le bûcheron non acclimaté, plus à risque que ses collègues de travail. Enfin, aucun agent 
de sécurité conformément à l’article 2.5.4 du CSTC ne couvre les travaux de déboisement 
de ce chantier de construction. 

L’analyse de la TAC du 17 août 2021 indique que le travail à l’extérieur comporte des 
risques élevés à partir de la période de 11 h à midi et que l’employeur doit prendre des 
mesures pour réduire ceux-ci, et ce, même si les travailleurs sont déjà en mode alternance 
travail-repos. Le document « TRAVAILLER À LA CHALEUR… ATTENTION! 4e édition » indique, 
dans l’application des mesures préventives, qu’une augmentation de la durée des pauses 
doit être mise en place. Le document indique également qu’il doit y avoir une 
augmentation de la consommation d’eau sans toutefois boire plus de 1,5 L à l’heure. 

Toujours selon la TAC pour une gestion préventive du risque de contrainte thermique, il 
est établi que les travaux auraient dû être arrêtés à 11 h étant donné que le niveau de 
risque obtenu est très élevé. De plus et en référence à la méthode WBGT, la durée de 
pause nécessaire par heure aurait excédé 60 minutes tout comme pour la période de 
14 h à 15 h. Ces temps de pause sont ceux estimés pour un travailleur acclimaté et 
auraient été le minimum envisageable pour le travailleur non acclimaté. 

   G
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En vertu de l’article 51 de la LSST, un suivi de l’indice WBGT doit être effectué par le 
maitre d’œuvre et l’employeur conformément aux articles 124 du RSST et 2.4.4 du CSTC. 
Le suivi des mesures de l’indice de température WBGT n’a pas été effectué. Cependant, 
la méthode WBGT ne s’applique pas au travailleur non acclimaté.  

Celle-ci devait être utilisée notamment pour les autres abatteurs manuels. Pour le 
travailleur non acclimaté, le niveau de risque obtenu par le calcul de la TAC est plus grand, 
pour chaque niveau de risque représenté dans le tableau (zones verte, vert pâle, jaune 
et rouge). 

Les résultats de l’analyse soulèvent la vulnérabilité des abatteurs manuels à la chaleur et 
le besoin d’améliorer les efforts de prévention. La gestion de l'exposition aux contraintes 
thermiques est déficiente puisqu’aucune formation adéquate n’a été prodiguée à la 
main-d’œuvre et aucune supervision appropriée au danger que représentait la chaleur 
lors de cette journée n’a été mise en place par l’employeur. Le maitre d’œuvre et les 
employeurs doivent promouvoir et soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de plans 
d’action pour évaluer et limiter la contrainte thermique de leur personnel lors de journées 
chaudes, en s’assurant notamment d’une application appropriée de l’alternance 
travail-repos et de la consommation d’eau. Ils doivent s’assurer que les travaux 
d’aménagement forestier sont suspendus si les conditions météorologiques deviennent 
dangereuses. Il est insuffisant d’effectuer seulement des rappels aux travailleurs en 
matière de contrainte thermique et de les laisser décider des mesures à prendre. Les 
mesures à mettre en place doivent être imposées aux travailleurs afin de s’assurer 
qu’elles soient appliquées. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis d’identifier les causes suivantes : 

 Le travailleur subit un coup de chaleur à la fin de sa journée d’abattage manuel en 
forêt alors que la température de l’air est de plus de 30°C. 

 La gestion de l'exposition des abatteurs manuels aux contraintes thermiques est 
déficiente, amenant le travailleur à dépasser les valeurs limites admissibles 
d'exposition pour le travail effectué. 

5.2 Autres documents émis lors de l’enquête 

Le 20 août 2021, la CNESST interdit la reprise des travaux de déboisement de la section 1 
du chantier de construction. Cette décision est rendue à la suite du décès de l’abatteur 
manuel et afin de définir les mesures de sécurité pour les travailleurs exposés aux 
contraintes thermiques de chaleur et l’évacuation d’urgence d’un travailleur. Le rapport 
RAP1357660 est produit à cet effet. 

Le rapport RAP1359245 du 8 septembre 2021 confirme que le maitre d’œuvre 
Hydro-Québec s’est conformé et l’autorisation de reprendre les travaux de déboisement 
de la section 1 est donnée. 

5.3 Suivi de l’enquête 

La CNESST informera des conclusions de son enquête le comité paritaire de prévention 
du secteur forestier, ForêtCompétences, Prévibois et Rexforêt. 

Elle informera également l’ensemble des associations sectorielles paritaires et l’ensemble 
des gestionnaires de mutuelles de prévention. 

De plus, le rapport d’enquête sera également diffusé dans les établissements de 
formation offrant les programmes d’études en abattage manuel et débardage forestier, en 
aménagement de la forêt, en travail sylvicole ainsi qu’en technique forestière. 
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ANNEXE A 
 
 

Accidenté 
 
Nom, prénom :   
 
Sexe : Masculin 
 
Âge :  
 
Fonction habituelle :  
 
Fonction lors de l’accident : Abatteur manuel 
 
Expérience dans cette fonction :   
 
Ancienneté chez l’employeur :  
 
Syndicat :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   D
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ANNEXE B 
 

Liste des personnes interrogées 
 
 M. , Construction Tawich inc.; 
 M. , Construction Tawich inc.; 
 M. , conseiller santé-sécurité en déboisement, Prévibois Santé-Sécurité 

pour Hydro-Québec; 
 Mme Vicky Pelletier, responsable de chantier section 1, Hydro-Québec; 
 M. , 9224-4144 Québec inc. 

(Entreprise P.J.S.) pour Pessamit – VCC Co-entreprise; 
 M. , Construction Tawich inc.; 
 M. , Construction Tawich inc.; 
 M. Steeve Girard, chef prévention, Hydro-Québec; 
 Mme Marilyn Vaillancourt, chef – sécurité construction, Hydro-Québec; 
 Mme , Pessamit – VCC Co-entreprise; 
 M. , Les Consultants Serge Brochu inc.; 
 M. , conseiller santé-sécurité en déboisement, Prévibois Santé-Sécurité pour 

Hydro-Québec. 
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ANNEXE C 
 

Rapport d'expertise du réseau interne de la CNESST 
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CNESST RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

2.3. L'horaire de travail et la séquence des activités 

Dossier d' intervention 

DPl4336484 

Numéro du rapport 

RAP1371947 

Actuellement, les inspecteurs n 'ont pu de fourn ir un horaire détaillé des t ravaux pour la j ournée 

visée par l'enquête. Le reste de l'analyse sera donc basée sur un horai re estimé po ur la journée 

du 17 août 2021. Cet horai re est basé sur les tém oignages des t ravail leurs d n 1 -------
recuei ll is par les inspecteurs. 

Cependant, à la lumière des discussions avec les inspecteurs, i l est possible de supposer : 

• Que l' horaire de travail pour la journée du 17 août se situe entre 6 h et 17 h (heure 

présumée de r évanouissement de la victime). Il est connu que la j ournée des t rois 

travailleurs a débuté avec une réunion et des tests radio (approximativement entre 6 h et 

8 h OS). Finalement, les t ravaux sur le site ont débuté vers 8 h OS et ont pris fin vers 16 h. 

L'évano uissement est survenu lors du retour vers le véhicule (vers 17 h). 

• Que les rem plissages en essence de la scie mécanique obligent un arrêt. 

• Que le travailleur et ses collègues ont pris des pauses durant la journée. Ai nsi en avant

m idi, le régim e de pauses éta it d' environ 10 à 20 minutes à tous les 20 à 40 m inutes. Entre 

13 h et 14 h, les t ravailleurs ont pris 30 minutes de pause. Entre 14 h et 16 h, ils prenaient 

environ 4S minutes de pause à l'heure. 

• Que le diner et les pauses sont pris à l ombre. 

• Que le débardage est effectué après quelques pér iodes d'abattage afin d e dégager le site 

pour des abattages subséquents 

10 
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ANNEXE D 
 

TRAVAILLER À LA CHALEUR… ATTENTION! 4e édition 
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ANNEXE E 
 

Rapport de données quotidiennes pour août 2021 
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Rapport de données horaires pour le 17 août 2021 
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